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KP.01.01.01.14.03 Nachträgliches Gesuch behandeln 1.0
Décrit le traitement d'une demande d'apurement a posteriori du régime de transit après l'expiration du délai de transit, sans présentation en
douane des marchandises au bureau de douane.

Responsable: A Normen + Grundlagen (Entité organisationnelle)

Vue des références:
Objet référencé Attribut Objet Modèle source
KP.01.01.01.14.03 Nachträgliches Gesuch
behandeln 1.0 (Diagramme de collaboration)

Processus associés (Produit) ()

KP.01.01.01.14.03 Nachträgliches Gesuch
behandeln 1.0 (Diagramme de collaboration)

Sous-processus
référencé

(Processus (imbriqué)) ()

KP.01.01.01.14.03 Nachträgliches Gesuch
behandeln 1.0 (Diagramme de collaboration)

Processus associé (Processus) ()

N° Nom Documents
associés

Risques et contrôles associés Eléments du SI
associés

1 Demande subséquente

2. vérifier la demande

2 vérifier la demande

3. critères en ordre?

- réexportation dans le délai imparti
- demande présentée dans les 60 jours suivant l'expiration du délai
- identité établie

Les justificatifs manquants doivent être demandés par écrit au requérant. Le
délai imparti est de 10 à 30 jours selon l'ampleur du dossier (décision rendue
sur la base des documents disponibles). Son inobservation entraîne des
conséquences.
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N° Nom Documents
associés

Risques et contrôles associés Eléments du SI
associés

Remarque sous MRN correspondant dans NCTS.
Informer le bureau de douane de départ par courriel si une procédure de
recherche a été lancée.

3 critères en ordre?

non 4. rejeter la demande
oui 6. définir la suite de la procédure en cas d'acceptation de la demande

4 rejeter la demande

5. Demande rejetée

La suite de la procédure prévue est communiquée au requérant.

 

5 Demande rejetée

6 définir la suite de la procédure en cas d'acceptation de la demande

7. procédure en cas d'approbation

 

7 procédure en cas d'approbation

redevances déjà perçues (comptabilisées) 8. procéder au
remboursement des redevances
redevances pas encore perçues (comptabilisées) ou exportation pas
encore révoquée 10. passer à l'étape «Information»
exportation déjà révoquée 9. placer sous le régime de l'exportation

8 procéder au remboursement des redevances

10. passer à l'étape «Information»

 

9 placer sous le régime de l'exportation  
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N° Nom Documents
associés

Risques et contrôles associés Eléments du SI
associés

10. passer à l'étape «Information»

10 passer à l'étape «Information»

11. approuver la demande

11 approuver la demande

12. Demande approuvée

 

12 Demande approuvée
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